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POUR SERVIR D 'EMPLACEMbHT A DES BUP.EAUX DE L'ORGJIJlfiSATION 
DES Ii!ATIO:NS UNIES ET D 'AUTP.ES ORGANISATIOilS TNTZBNATIONAI.ES 

Treiz:teme r~'Pport d~m:tte c~~·_t~.! ~;our le!!..S..!l~~::>ns ~d.ministrstives 
et budgetai:tas ,a 1 1 Aso"3m"!?lc~) sencr~'!;!.::::!~~~ session) 

1. Conformement aux dispositions de la resolution 1224 (XII) de l 1Assemblee 

generale 1 en date du 14 decembre 1957, le Comite consultatif pour les questions 

administvatives. et budgetaires a examine le rapport (A/3952) que le Secret~ire 

seneral a presente, en execution de cette resolution, a propos du financement de la 

construction d'un immeuble des Nations Unies 8 Santiago. Le terrain sur lequel 

l'tmceuble sera construit a ete offert par le Gouvernement chilien et accepte en ,, , , , , ' , , 
principe=t par le Secretaire general, conformement a la decision de l 1Assemblee 

generale, consignee dans la resolution precitee. 

2. L'annee derniere, le Secretaire general envisageait la possibilite de s'assurer 

la plus grande partie des ressources en especes qui seraient vraisemhlablement 
; '· "' ' A '" necessaires grace a des prets sans interet consentis par les gouvernements des Etats 

membres de la Commission economique pour l'Amerique latine - selon les grandee lignes 

recommandees par le Comite de la CEPAL - les remboursements s 'echelonnant sur une 

pericde d'environ vingt a vingt-cinq ans (A/C.5/7121 paragraphe 12)Y. Cependant1 en 

raison des difficultes d 1ordre constitutionnel et juridique que cette procedure 

risquait de presenter pour certains de ces gouvernements et des delais qui pourraient 

en resulter, on a ete amene, depuis lors, 8 explorer les possibilites de financer la 

y 
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L'emplacement exact a Santiago ne sera choisi qu'apres inspection des lie~ 
par les fonctionnaires competents du Siege. 

Documents officiels de l'As~emblee senerale, douzieme session, Annexes, point 50 
de 1 1ordre du jour. 
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construction de l'immeuble par d 1autres moyens. Les propositions qui ant ete mises 

au point au cours de la session extraordinaire du Comite plenier de la CEPAL 

(octobre 1958)2/ representent une tentative en vue de combiner deux solutions 

differentes : la premiere consiste a compter exclusivement SUr les prets Bans 

interet consentis par les gouvernements1 et la seconde a s'assurer les fonds neces

saires uniquement au moyen de credits inscrits au budget et de prelevements sur le 

Fonds de roulement. 

3. Apres un examen approfondi de la question, le Comite plenier de la CEPAL semble 

avoir ete partisan d 1une periode d 1 amortisnement plus courte que celle qui avait ete 

prevue anterieurement. Ainsi, a~~ termes des propositions presentees maintenant, le 

cout total de l 1 immeuble, qui est estime a 850.000 dollars, serait amorti en cinq ans 

par des credits inscrits au budget (50.000 dollars en 1959 et 200.000 dollars pour 

chacun des quatre exercices 1960 a 1963). Attendu que le montant de cette annuite 

ne peut etre considere comme excessif par rapport au montant total du budget de 

1 10rganisation, le Comite consultatif n'eleve aucune objection contre la periode 

d'amortissement proposee, encore qu'en egard aux difficultes budgetaires a prevoir 

pour 1959, il eut prefere que cette periode commenqat en 1960. 

4. Il convient de noter ici que, quels que scient les moyens immediats de finan

cement ou la periode d 1amortissement, le cout pour l'Orgonisation resters en fin de 

compte le meme. La question essentielle est evidemment celle du cout total de la 

construction. Le Comite consultatif croit comprendre a cet egard q1~ le Secretaire 

general cor.sidererait le chiffre estimatif de 850.000 dollars comree un maximum. 

5· Etant donne la grsnde importance que l'Assemblee generale a toujours attachee 

a la possibilite d 1installer dans les memes locaux les bureaux de l'Organisation 

des Nations Unies et ceux des institutions specialisees se trouvant dans une ville 

donnee, le Comite consultatif note avec satisfaction que l'immeuble envissge abritera, 

outre le secretariat de la CEPAL, les services qu 1 ont a Santiago le Fond3 des 

Nations Unies pour l'enfance, l'Administration de 1 1 assistance technique, 1 10rgani

sation pour l'alimentation et l 1agriculture et le Bureau de l'Assistance technique. 

2/ Voir egalement le rapport sur la session extraordinaire (E/CN.l2/AC.41/3). 
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6. En conclusion, le Comlte consultatif appuie les propositions contenues aux 

paragraphes 8 a 10 du rapport du Secretail·e general (A/3952). Il -'c5.ent a souligner 

qu 1 au paragraphe 11 de ce rapport, le Secreta ire general declare qu 'il presenters it 

a 1 1Assemblee generale 1 a sa quatorzieme session, un rapport relatif a un plan de 

construction detaille, et tiend.rait pleinement au courant le Comite consultatif au 

fur et a mesure des preparatifs de la construction. 




